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Une domiciliation de votre entreprise à La
Rochelle grâce à S-PACE Business Center
vendredi 5 octobre 2018, par lpe

S-PACE Business Center, ce sont 800m² de bureaux et de services aux entreprises aux Minimes à La
Rochelle. En plus de la location de bureaux à l’année ou pour une simple réunion, S-PACE développe une
offre complète de domiciliation pour des créateurs d’entreprise ou des structures désireuses d’avoir des
coordonnées à La Rochelle.

« Nous avons actuellement plus de 180 entreprises domiciliées dans nos locaux » explique Olivier Kerr, le
responsable de S-PACE. « La domiciliation est une activité règlementée qui offre aux entrepreneurs une
solution simple et pratique à un prix tout à fait abordable. Du « pack starter » pour les créateurs
d’entreprise à la solution premium qui inclut notamment un service d’accueil téléphonique, nos solutions
permettent de répondre à toutes les attentes du chef d’entreprise. Quelle que soit la demande, on trouve
toujours une solution. Ce qui nous tient à cœur, c’est d’accompagner l’entreprise cliente dans sa
croissance. Ainsi, nombre de nos clients ont commencé par une domiciliation (siège social fixé dans nos
bureaux, réception du courrier), puis ont eu besoin d’une prise de messages téléphoniques avant de louer
un bureau pour recevoir leurs clients et organiser des réunions et. Nos solutions sont modulables et le
premier prix démarre à 30€ par mois avec 2 mois offerts (engagement d’un an). »

Un accueil professionnel toute la semaine

« La gestion du courrier, la réception d’appels téléphonique ou de colis sont souvent chronophages pour
l’entrepreneur qui démarre ou qui travaille en solo. La longue expérience de Sophie et Coralie est un gage
d’efficacité. Et puis, nous sommes une grande famille à S-PACE, on ne compte plus les entrepreneurs qui
ont pu travailler ensemble grâce à une rencontre dans nos locaux » ajoute Olivier Kerr. « La domiciliation
permet aussi d’éviter les formalités suite à un déménagement personnel. Elle évite tous les désagréments
que l’on peut rencontrer lorsque le siège social de l’entreprise est fixé au domicile du dirigeant. »

Un accès facilité au marché rochelais

L’image de l’entreprise, son lieu d’implantation sont importants quand il s’agit de conquérir de nouveaux
clients. Avec la domiciliation, vous pouvez disposer d’une adresse professionnelle permanente à La
Rochelle et y développer votre activité.

S-PACE Business Center
10-14 rue Jean perrin
Les Minimes
17000 La Rochelle
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www.s-pace.fr et 0546504686

Si comme S-Pace, vous souhaitez être "l’entreprise du mois" (emplacement exclusif sur la page d’accueil +
article + présence dans chaque newsletter hebdomadaire...) réservez votre période de parution, cliquez
ici
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